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Le commissaire Gradin a déclaré que l'Exécutif ne peut pas accepter les amendements portant sur les 
extraits de café et sur la chicorée. En déplorant l'absence de commissaires directement responsables, le 
rapporteur a déclaré que, de cette manière, l'Exécutif rejetait tous les amendements politiquement 
significatifs.
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